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COMMUNIQUÉ CFTC DGFIP

POINT DE SITUATION - COVID 19

Le Directeur Régional a signalé au 03 avril 15 personnes testées positives au Covid 19, 4 présentant les symptômes.

Présents physiquement : 153 pers soit 19,5%

Télétravailleurs : 134 pers soit 17 %

Autorisations d absences exceptionnelles : 415 pers soit 52 %

Divers malades : 52 personnes soit 6,6%

Le 06/04/2020 en CHSCT sera abordé le process de sortie de quatorzaine. Pour autant, le confinement reste toujours
d'actualité.

La CFTC DGFIP Loiret insiste encore sur le fait que les personnes correspondant aux différents statuts du process de
précaution contre le COVID 19, ne doivent pas venir sur sites et qu'au moindre doute il est nécessaire de prendre contact
avec son médecin et le bureau RH.

Concernant l'aspect sanitaire, 600 masques complémentaires devraient être livrés dans le courant de la semaine. Les
gels hydro alcooliques ont été livrés sur tous les sites du département.

La Direction a veillé à la continuité du nettoyage en priorisant les secteurs à risque comme cela avait été évoqué à
plusieurs reprises lors de nos précédents échanges.

Actuellement,  le  nettoyage  du  Centre  des  Finances  Publiques  de  Montargis  a  été  réalisé,  les  sites  reprennent
progressivement leurs activités en respectant le process lié au COVID. La désinfection du Martroi a été effectuée en 2
parties.

Concernant le suivi des missions prioritaires, fonds de solidarité, campagne IR, défaillance TVA, finalisation des comptes
de gestion, suivi des missions gestion publique, la CFTC DGFIP Loiret note les besoins de l'Etat mais s'interroge sur la
faisabilité d'ensemble de ces missions dans ce contexte.

Il apparaît évident, pour la CFTC DGFIP Loiret que la Direction doit augmenter le nombre de télétravailleurs afin de
pouvoir faire face au missions du PCA tout en respectant le process Covid. 

Lundi soir, lors de notre audioconférence avec le DRFIP, sera abordé le décret ministériel concernant l'indemnisation
des frais de missions au titre des frais de repas.

En début de semaine, la DRFIP aura la feuille de route concernant les modalités des congés et RTT en période de
confinement.

L' équipe de la CFTC DGFIP Loiret reste mobilisée. Prenez soin de vous.

N’hésitez pas à nous contacter, si besoin.


